DELIBERATION N° 90/06-05 - CONTRATS BLEUS 1989/1990 : VE. RSEMENT DES SUBVENTIONS COMMUNALES
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Monsieur SQUILLACE, rapparteur, rappelle a I'Assemblée sa délibération du 27 Novembre 1989 par lagquelle :

1/ les aclivit€s propos€es par les assaciations locales A.S.C.E.P.L., ECOLOISIRS, LA CANTALUD et I'ASSOCIATION
FAMILIALE de LUDRES ont €él€ reconduites,

2/ le versement de subventions pour un montant de 6 599 F a éié& acceplé pour le 2éme trimestre scolaire
1989/ 1990.

Aprés examen des bilans produits par ces associations pour le fanctionnement du 2éme Erimestre scaolaire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avaoir délibérs,
décide a ['unanimilé :

- le versement des subvenlions suivantes au titre du 3éme trimestre scolaire 1989/17990 :

- ECOLQOISIRS - Modélisme /67, 66

- Expression corporelle 2 269, 517

- Tennis 828, 26
- LA CANTALUD - Chorale 287, 52
- A.S.C.E.P.L. - Initiation allemand 1 008, 62
- ASSOCIATION FAMILIALE - Piscine 5 966, 80
S50IL° UGN TOLET T siissasivivrsvisisisisovcsioissrivsssvssnioninminse 17 200, 37

Les crédils existent au budget primitif cammunal exercice 71990 - Chapilre 944 - sous-chapitre 90 - article 657
- Subvention N° 45



